
BUREAU VERIT AS 

CONSICNE DE NAVIGABILITE 
~hnle por Ie Secretariat Gen6rol 6 rAvlaUon Civile 

Las exomens ou modifications ~rlts cl-dessous sont Imperctrfs. La non respect des conslgnes 
de navIgQbIJ~ entralne 10 suspemlon de Jo va.dl~ du Certlftcot de Navtgobl,", (VOIr arr6t6 aur lea 
condnfons de novigablllt6 des Clttronefs clvlls). 

AVIONS M.DASSAULT/BREGUET AVIATION/FAN JET FALCON (tous types) 

Atterrisseur principal - V~rins contre£iches 
MESSIER/HI SPANO piN A 23721 et A 23722 

La pr~sente consigne concerne les verins contrefiches de numeros de serie 
1 a 820 inclus,sau£ nO 808, 814, 815, 817, 819,n'ayant pas re9U l'application 
du Bulletin Service AMD nO 529. 

1 - Les v~rins contre£iches nO de serie 1 a 699 inclus devront imperativement, 
saul si deja accompli, ~tre contrbles selon les instructions donn~es par 
le constructeur dans le Bulletin Service AMD nO 528 Rev. 2 dans leg 50 
heures de vol 01.1 3 mois suivant la date d'entree en viguet.lr de 1a pr6gente, 
consi~e, a la premi~re de ces deux ecMances. 

2 - Les verins contre£iches nO de serle 700 a 820 inclus, sau£ nO 808, 814, 
815. 817, 819, devront imperativement, sau£ si d~ja accompli, ~tre 
contrbles selon les instructions donnees par le constructeur dans le 
Bulletin Service AMD nO 528 Rev.2 dans les 200 heures de vol ou 6 mois 
suivant la date d'entr~e en vigueur de la presente consigne, A 1a 
premi~re de ces deux echeances. 

3 - Les verins trouves tres corrod~s (c£. critere d~£ini au B.S. 528) lors 
des inspections e££ectu~es selon les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, devront 
imperativement @tre d~poses dans les 3 mois suivant leur inspection, 
pour ~tre modi£i~s selon lea instrUctions donn~es par le Constructeur 
<lans Ie 1;1 •• 5., AHD nO 529. ' 

4 - Les verins trouves moyennement,peu ou non corrodes (c£. critere defini 
au B.S. 528) lors des inspections e££ectu~es selon les paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, devront ~tre periodiquement contrbl~s, taus les 6 mois au 
maximum, selon les instructions dotll'l4es par le constructetlr dans le 
Bulletin Service AND nO 528 Rev. 2. 

!2m I L'application de la modification d~crite par le constructeur dans 1e 
Bulletin Service AHD nO 529 supprime la necessite des inspections 
prescri tes par les paragrap hes 1, 2 et 4 ci-dessus. 
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